
Département de l'Essonne  
Arrondissement d'Evry  
Canton de Draveil   
Commune d’Étiolles  

  Conseil municipal du 7 avril 2025  
  
Extrait du registre des délibérations du conseil municipal  

  

L'an deux mil vingt-cinq, le sept avril à 19 
heures, le conseil municipal légalement convoqué, s'est réuni en 
mairie, en séance publique, sous la présidence de Madame Amalia 
Duriez, Maire.  
Présents : M. Eugène Wittek, Mme Anne-Marie Grandjean, M. Joël 
Dugas, Mme Christelle Seigneur, Mme Valérie Benoit, Adjoints au 
maire.  

M. Pascal Chabert, M. Philippe Journeau, 
Mme Corinne Cadelec Layen, M. Jean-Marc Morlon, Mme Irène 
Luesma, M. Vincent Pollet, Mme Patricia Magnetti, M. Jean-François 
Gomez, M. Edward Cendlak, M. Justin De Bailliencourt, Mme Rachida 
Ferhat, M. Thierry Maine, Conseillers Municipaux.  
Absents excusés :   
  

Conformément à l’article L 2121-15 du Code général des collectivités territoriales, il a été procédé à la 
nomination d’un secrétaire pris dans le sein du conseil municipal, xxxx a été désignée pour remplir les 
fonctions qu’elle a acceptées.  

  
  
Objet : Tarifs et durée des concessions du cimetière communal  
  
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2223-1, L2223-
14  L2223-15 ;  
  
Vu la délibération du 9 novembre 2000 Répartition du produit des concessions du cimetière 
entre le CCAS et la commune ;   
  
Vu la délibération n°2015-2-19 du 2 avril 2015 Tarifs et durée des concessions du cimetière ;  
  
Vu la délibération n° 2021-5-53 du 20 septembre 2021 Tarifs des concessions du cimetière ;    
  
Vu la délibération n° 2022-7-65 du 12 décembre 2022 Reprise des concessions funéraires en 
l’état   
d’abandon ;   
Considérant l’augmentation des coûts croissant d’entretien du cimetière ;   
  



Considérant qu’il est nécessaire de fixer de nouveaux tarifs applicables à compter du 15 avril 
2025 ;   
  
  
  
  
  
  
Considérant la proposition ci-dessous ;   
  

Type  Nbre de places  Durée  Tarif  
Concession  1 à 2 places  15 ans  500 €  

30 ans  1 000 €  
3 places et plus  15 ans  750 €  

30 ans   1 500 €  
Case au columbarium  2 à 4 urnes  10 ans  500 €  

15 ans  750 €  
Cavurne  2 à 4 urnes  10 ans  500 €  

15 ans  750€  
  
  
  
Caveau réhabilité  

1 place  15 ans  1 700 €  
30 ans  2 600 €  

2 places  15 ans  2 500 €  
30 ans  3 400 €  

3 places  15 ans  3 000 €  
30 ans  4 000 €  

4 places  15 ans  3 500 €  
30 ans  4 500 €  

Dispersion des cendres dans le puits de cendre au Jardin du Souvenir  Gratuit  
5 € / jour  Occupation du caveau provisoire dès le 9ème jour par corps  

  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré ;      
  
Abroge les délibérations n°2015-2-19 du 2 avril 2015 et n°2021-5-53 du 20 septembre 
2021 ;   
  
Approuve les tarifs indiqués dans le tableau ci-dessus ;  
  
Dit que la présente délibération sera transmise à Mme la Préfète de l’Essonne.  
 


